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Prévention des risques chimiques
Toxique Irritant-nocif Corrosif
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L’évolution de la réglementation en matière de sécurité évolue.
C’est pourquoi nous attirons votre attention sur le décret n° 1254 du 23/12/2003 relatif
à la prévention des risques chimiques.
(www.légifrance.gouv.fr) JO n° 300

Nous vous précisons que sont considérées comme dangereuses les substances ou
préparations correspondant aux catégories suivantes : 
• EXPLOSIVE
• COMBURANTE
• INFLAMMABLE
• TRES TOXIQUE
• TOXIQUE
• NOCIVE
• IRRITANTE
• SENSIBILISANTE
• CANCEROGENE
• TOXIQUE pour la REPRODUCTION
• DANGEREUSE pour L’ENVIRONNEMENT.

Vos obligations :
• lister les produits chimiques dangereux présents dans votre Entreprise et nous

transmettre la liste en fonction des postes.
• Evaluer les risques.
• Informer et former les utilisateurs.
• Remettre aux salariés intérimaires à l’issu de leurs missions leurs fiches d’exposition

réglementaires.

Nos obligations :
• Disposer de la liste de vos produits classés dangereux
• Faire passer les visites médicales à nos salariés intérimaires et s’assurer qu’ils ne

présentent pas de contre indications médicales à ces activités.
• Transmettre un double de la fiche d’exposition réglementaire à notre centre de

médecine du travail.

Merci de nous faire parvenir la liste des produits dangereux présents dans votre
Entreprise par fax au 05 34 41 81 69. Sans réponse de votre part, un salarié de
TOULOUSE INTERIM prendra contact avec vous afin d’aborder ce point important. 


